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REVUE MILITAIRE SUISSE

f 5. Lausanne, le 4 Mars 18T8. XXIII' Annee
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.».vis, p. 112.

GUERRE D'ORIENT
Le Journal de St-Petersbourg publie comme ci-dessous le

protocole sur l'acceptation des bases prealables de paix, et la
Convention de l'armistice signees ä Andrinople, le 19/31 janvier,
avec les commentaires prealables que nous reproduisons aussi.

C'est seulement vendredi 3/15 fevrier que, par suite des difficultes des
Communications, ces pieces sont parvenues ä S. M l'empereur.

Quelques dates ne seront pas inutiles pour eclaircir la marche de cette
negociation, retardee par la necessite du transfert du quartier-general
et par les interruptions des lignes telegraphiques dans une contree ä

peine evacuee par l'ennemi.
Le 16/28 janvier, les plenipotentiaires turcs n'ayant pas regu la

reponse de la Porte ä la demande d'instructions definitives qu'ils avaient
adressee ä Kazanlyk, solliciterent la permission d'envoyer ä Constantinople

une lettre par un messager special, k travers nos lignes d'avant-
postes. Cotte permission leur fut accordee, mais en meme temps on les
invita ä donner une reponse pour le 21 janvier/2 fevrier. Le 18/30, c^s
plenipotentiaires ayant recu un telegramme de Constantinople, date du
12/24, demanderent une entrevue ä S. A. I. le grand-duc commandant
en chef. C'est alors qu'ils declarerent que la Turquie, n'ayant plus les

moyens de resister, souscrivait ä toutes nos conditions.
11 temoignerent en meme temps le desir ardent d'une prompte conclusion

qui permit d'arreter les hostilites. S. A. I., le grand-duc, commandant

en chef, designa immediatement des plenipotentiaires militaires
charges de regier avec les plenipotentiaires turcs les details de la ligne
de demarcalion et des conditions d'armistice. Le jour me ne, les
pourparlers commencerent sur le protocole d'aeeeptation des bases
prealables et sur la Convention d'armistice, et le 19/31 janvier, k 6 heures
du soir, ces deux actes furent revetus des signatures qui les rendent
definitifs. Les ordres furent immediatement donnes de suspendre les
Operations sur toute la ligne ; le general Skobelef, dont le detachement se
trouvait le plus rapproch^ de Constantinople, regut cet ordre le soir
meme. VJ

Ce n'a pas ete sans peine que les plenipotentiaires turcs ont appose
leur signature au bas de ces actes. Ils ont compris que, dans la Situation
que la guerre avait faite ä la Turquie, la paix etait son seul salut.

En prenant la plume pour tracer son nom, le vieux Namyk pacha ne

put retenir ses larmes, et lorsque S. A. I. Mgr le grand-duc lui tendit la
main en lui exprimant l'espoir que desormais la Russie et la Turquie res-
teraient amies, Namyk pacha pressa longtemps cette main loyale sans

pouvoir articuler une parole.
L'avenir prouvera que la realisation de cette esperance serait conforme

aux vrais interets de la Turquie aussi bien qu'ä ceux de la Russie et de

l'Europe.
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